
Formation par Apprentissage
Professionnalisez – vous !

Inscrivez – vous :

Formation accessible aux personnes en situation de handicap

CAP Accompagnement éducatif petite enfance RNCP 38565 

MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L' INSERTION

Arrêté du 30 novembre 2020 portant création de la spécialité « Accompagnant éducatif petite enfance » de certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance
Date d’enregistrement 01-01-2024 Date d'échéance de l'enregistrement 31-12-2028 

Contactez—nous :
UFA du lycée Joseph Wresinski

10 rue Valentin Hauy
49105 Angers Cedex 02

Responsable.ufa@lpjw.fr
02 52 09 41 33

Le titulaire du CAP AEPE accompagne le développement de l’enfant 
de 0 à 6 ans en répondant à ses besoins essentiels et en favorisant 
son éveil, son autonomie et sa socialisation.
Il assure les soins du quotidien (hygiène, repas, sommeil) et met en 
place des activités éducatives adaptées à l’âge et au rythme de 
chaque enfant. 
Il veille à sa sécurité physique et affective dans le respect des 
règles d’hygiène et de sécurité.
Son activité s’exerce en accueil collectif (crèches, écoles 
maternelles) ou en accueil individuel à domicile. Il travaille en lien 
avec les familles et les équipes professionnelles et adapte sa 
pratique au contexte d’accueil.
Ce métier demande des qualités humaines telles que la patience, le 
sens des responsabilités, l’écoute et la capacité à travailler en 
équipe.
Le CAP AEPE permet une insertion dans le secteur de la petite 
enfance et offre des perspectives d’évolution vers des métiers 
comme ATSEM, ASEM ou auxiliaire de puériculture.

Type de contrat :
Contrat d’apprentissage

Contrat professionnalisation

Conditions d’admission :
Avoir  entre  15 ans et 29 ans

Durée de la formation :

1 années soit 440 heures de formation
Ou 400 heures si déjà obtention d’un CAP min 

14 semaines de formation / an

Rythme :
4 jours par semaine en entreprise

1 jour par semaine au CFA

Type d’évaluation: 
Evaluations ponctuelles

Poursuite d’études :
Concours ATSEM (Agent Territorial Spécialisé en 

École Maternelle)
Accompagnement Éducatif Social

Auxiliaire de Puériculture
CP de la Jeunesse, de l’Education Populaire et 

du Sport – Mention animation d’activités et de vie 
quotidienne

Intervenant Éducatif Petite Enfance

Emplois visés :
Agent Spécialisé en École Maternelle

Aide Petite Enfance
Assistant Maternel

Type  d’entreprise :
Structure d’accueil collectif

Structure d’accueil individuel
Crèches collectives ou micro - crèches

Haltes - garderies
Maisons d’assistants maternels

Domicile des particuliers

S’inscrire :
Sur présentation d’un contrat signé

Programme pédagogique
Bloc 1 : Accompagner le développement du jeune enfant

ψ Recueillir les informations sur le contexte professionnel 
et les besoins de l’enfant  

ψ Adopter une posture professionnelle adaptée
ψ Mettre en place des conditions favorables au jeu, à 

l’expérimentation et à l’autonomie
ψ Proposer et animer des activités d’éveil adaptées
ψ Réaliser les soins du quotidien (hygiène, sommeil…)
ψ Appliquer les protocoles liés à la sûreté de l’enfant 

Bloc 2  : Exercer son activité en accueil collectif

ψ S’inscrire dans le travail d’équipe entre professionnels
ψ Accueillir enfants et familles dans la structure d’accueil
ψ Participer aux activités éducatives en école maternelle

ou en structure collective
ψ Assurer l’entretien des locaux, du matériel et des 

espaces de vie de l’enfant
ψ Contribuer aux projets éducatifs de la structure

Bloc 3 : Exercer son activité en accueil individuel

ψ Organiser son activité au domicile
ψ Négocier et définir le cadre d’accueil avec la famille
ψ Assurer la sécurité et l’aménagement des espaces 

dédiés à l’enfant
ψ Préparer le repas, accompagner l’enfant au quotidien
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